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DE LA NOUVELLE TENUE FEDERALE.

Des echantillons du nouveau modöle d'habillement et d'equipement

poür l'armee federale ont ete recemment en essai ä l'ecole militaire

de Lausanne. Une vingtaine de soldats et trois officiers en etaient
revötus. Lundi et mardi derniers deux deiegue» de la commission
federale, M. le colonel Crinsoz de Cottens et M. le lieut.-colonel Meyer,
ont fait l'inspection de cette troupe, inspection qui a coi'ncide, du

reste, avec celle de M. l'inspecteur federal, colonel Kern. En möme

temps Messieurs les officiers de Lausanne ont aussi examine la question,

et, dans une reunion tenue le 6 juin, ils ont charge une commission

de neuf membres, presidee par M. le colonel Charles Veillon, de

proceder ä une enquöte speciale et de faire un rapport.
Cette commission a voue un soin consciencieux ä sa täche; eile a

etl plusieurs seances, dans lesquelles ont ete entendus des soldats et
des officiers de l'ecole de Lausanne, et, quoiqu'elle n'ait pas encore
formule ses conclusions definitives, voici quels sont les resultats som-
maires de ses investigations et les avis auxquels paraissent se ranger
la plupart de ses membres.

A. En premier lieu la necessite de graves changements ä Ia tenue
actuelle, venant bouleverser pour 7 ä 8 ans l'uniformite des troupes
et imposer des frais nouveaux aux militaires, n'est pas complötement
demontree. On ne compte naturellement pas dans les graves
changements les ameliorations ä l'equipement et ä rhabillement, qui
pourraient ötre introduites ä peu de frais et sans detruire sensiblement
l'uniformite des corps.

B. En second lieu le modöle propose offre d'assez nombreux vices
de detail, qui, independamment de li question de fond et d'oppor-
turiite, plaident Contre sön introduction.

C. EH truislöme lieu quelques correctifs sont proposes ä l'uniforme
federal qui le rendraient plus acceptable comme pis-aller.

Nous allons reprendre ces trois ordres d'idees pour ajouter les de-
veloppements necessaires.

Au paragraphe A, se rattacheht plusieurs questions qu'on peut
appeler fundamentales et de la Solution desquelles doivent plus ou
iftoins dependre les autres. Par exemple : ne veut-on plus qu'une
söulc tenue? Veut-oti öter le säbre ä toute l'infanterie, aux soldats
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comme aux sous-officiers au centre, comme aux carabiniers et aux
chasseurs Veut-on aussi l'abolition du petit frac de l'artillerie et de
la cavalerie celle des epaulettes et des galons, etc. Si tout ou partie

de ces changements doit se faire, comment y sera-t-il procede

pour eviter le plus possible la bigarrure et l'anarchie de tenue dans
les compagnies Qui indemnisera les interesses pour les objets
actuels rebutes ou depi-ecies qui supportera les frais des nouveautes,
etc.? Sur toutes ces questions, qui ont une importance capitale, Messieurs
les officiers de Lausanne s'en reförent surtout ä leurs precedentes
decisions et aux opinions emises dans la petition adressee ä l'Assemblee
federale. C'est aux autorites competentes qu'il importe surtout de

peser ces considerations maj eures.

Quant au paragraphe B, les inconvenients de detail suivants ont ete

signaies dans le nouveau modele:
1° Habillement. Dans la nouvelle tunique ou blousc, les

soldats sont ä l'aise, mais quand ils ont chaud et qu'ils s'arrötent, le

froid les prend plus facilement dans les reins qu'avec l'habillement
actuel, s'adaptant mieux au corps. L'etoffe qui se met en paquet sous le sac

fait des plis qui meurtrissent Ie dos. On ne voit pas l'avantage
d'avoir tant d'ampleur ä Ia taille de la tunique, avec un ceinturon qui
tend ä un effet tout oppose.

Les pans sont trop courts, car ils laissent ä decouvert les fonds
des pantalons, ce qui est d'un aspect desagi-eable surtout quand ceux-ci
seront un peu uses.

Les poches sur les cötes sont trop petites et leur orifice bouche par
le ceinturon.

La cravate bleue est plus commode que le col, mais trop grosse,
trop chaude et de mauvaise couleur, deteignant fortement ä la sueur.

Le col rabattu de la tunique avance trop ; il empeche de crocher
la capote quand on la met sur la tunique, et il fait alors un trop gros
paquet autour du cou du soldat, qui, outre sa forte cravate, a encore
deux cols rabattus. Au bout de quelque temps ces cols se froissent,
et le rouge se saht par le frottement du menton, ce qui ne forme plus
un vötement convenable.

Les soldats disent tous que l'absence de l'dpaulette leur rend plus
penible le port du sac. et impossible le port du fusil en bandouillere.

Les grandes guetres sont trop chaudes ; les pantalons n'etant pas
ajustes ä cet usage, les soldats ont la jambe et le pied trop empa-
quetes, ce qui göne la marche. En outre, serrer la jambe au dessus

du mollet et au mollet möme peut facilement provoquer des varices.

2° Coiffure. Le petit kepi propose est tres gracieux, mais de-
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mande une certaine eiegance de tournure pour s'assortir convenablement.

Aux grosses figures et aux gros hommes, par exemple, il ne va

pas bien. En carton et en drap il parait plus pesant, plus coüteux et
moins solide, ä ce que disent des gens du metier, que si on le faisait

en feutre. En feutre on pourrait utiliser les kepis actuels. Quant
au chapeau ä plumes, propose concurremment, la majorite le repousse
comme une coiffure d'opera plutöt que de service militaire. Quelques-
uns pensent cependant que ce chapeau, plus ou moins corrige, est

mieux assorti avec le reste du costume, et qu'il ne sierait pas mal

aux troupes faisant surtout un service individuel, par exemple aux
carabiniers.

3° Eqtjipement. On est assez generalement d'accord que le sabre

d'officier propose est plus convenable, sauf Ia reserve des ornemen-
tations accessoires que le sabre actuel. B est en revanche plus eher.

Les officiers qui le portent s'en louent beaucoup comme arme de

guerre, et preförent surtout le ceinturon au baudrier.
Les soldats donnent presque tous aussi la preference au ceinturon

sur la croisee. En revanche ils regretteraient de se voir depouilies du
sabre. Ils trouvent toutefois le ceinturon propose trop massif. La
giberne est aussi trop grosse, mal commode et mal suspendue. Quand
ils la ramenent sur le devant, ils ne peuvent plus croiscr arme, ni
apprttermarme, ni möme commodement charger. Les capsules y sont
trös penibles ä prendre. Le crochetage au sac est difficile.

4° Marques distinctives. On remarque l'absence de tout signe
de service, ce qui parait une lacune. Les etoiles au cou sont trop peu
apparentes soit pour les officiers soit pour les sous-officiers. L'officier
depourvu d'epaulettes semble avoir moins d'autorite morale sur la

troupe. Les caporaux et sous-officiers preförent les galons. Quant ä la
troupe, eile regrette aussi l'absence de l'epaulette, au point de vue
de la dignite de la tenue militaire.

Sur le paragraphe B, il Insulte des observations precedentes que
si le nouveau modöle de tenue devait ötre adopte, il faudrait au moins

y apporter les modifications ci-dessous :

1° Habillement. Ajustcr la tunique ä la taille; allonger les pans ;

mettre les poches derriöre; faire le col droit et rouge. Cravate plus
legere et meilleure couleur, noire ou garance. Guötres jusqu'au dessous

du mollet et mieux ageneees avec le pantalon. Garder l'epaulette pour
Ia troupe et les officiers, en les rendant peut-ötre plus petites. Laisser
la faculte d'avoir un ou deux rangs de boutons ä la tunique, afin de

pouvoir transformer, suivant les cantons, la petite veste et l'habit en

tunique.
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2° Coiffure. Kepi nouveau modöle, mais en feutre, suivant les
cantons, avec quelques variantes d'ornementation, et un passe-montagne.

3° Equipement. Ceinturon au lieu de croisee, mais plus leger et plus
souple; cartouchiöre plus petite et plus molle, mieux crochee et mieux
suspendue, n'ayant pas besoin d'ötre glissee devant; sabre-bayonnette
pour la troupe; sabre-ceinturon pour les officiers, mais avec ceinturon

en cuir. Pochettes au sac pour paquets de cartouches; poche en
cuir au pantalon pour cartouches egrenees. — Maintenir le sac actuel.

Marques distinctives. Conserver, en somme, le systöme des

epaulettes, des galons et les marques de service.

En outre, on ne pense pas qu'il y ait des changements fondamentaux
ä apporter dans la tenue de l'artillerie et de la cavalerie.
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Idees sur um Organisation militaire rationnelle en Suisse, par un officier d'artillerie
suisse. — Winterthour, librairie Ziegler, 1860. 1 broch. in-8°.

Cette brochure, ecrite en allemand et anonyme, nous est parvenue avec une

petite circulaire iroprimee, demandant une mention dans nos colonnes. Nous croyons
donc, ä titre de reuseignement, devoir nous executer. Mais nous n'irons pas plus

loin, car il ne nous parait pas que cette publication soit assez serieuse pour meriter
de retenir longtemps l'attention de nos lecteurs. II suffit, pour la caracteriser, de

citer deux des sept propositions qui la terminent: La 1™ consiste ä supprimer les

armes speciales pour former une armöe composee uniquement de carabiniers; une

autre demande la nomination des officiers et sous-officiers par les soldats. Ab uno
disce onmes I

Considerations sur les causes des succes de Napoleon III dans la derniere guerre
d'Italie. — Paris. Leneveu. 1860.1 broch. in-8°.

Nous avons lu avec interet les quelques pages qui constituent cette ötude, pu-
bliee d'abord dans le Spectateur militaire, et nous ne saurions mieux faire que
d'en dötacher les fragments suivants. Venant d'un ecrivain francais, ces temoignages

corroborent d'autant mieux quelques-unes des opinions que nous avons emises

dans notre Relation de la campagne d'Italie :

Un des points les plus saillants de la campagne de 1859 est la negligence avec

laquelle s'est fait le service des avant-postes; eile a ete teile que presque tous les

engagements ont eu lieu inopinement, de teile sorte qu'on n'a jamais eu le temps
d'etudier ä Pavance des plans bien combines, comme ceux des batailles d'Austerlitz
et d'Isly, qui, reussissant suivant les previsions, deviennent classiques, et fönt epoque
dans I'histoire de Part militaire. Ne cherchons pas la cause de cette negligence, bor-


	De la nouvelle tenue fédérale

